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••• le mot du MAIRE

C 
 
hers concitoyens,

Vous savez l’importance que j’accorde à la 
communication et aux échanges avec les 
habitants. Ils sont l’essence même du travail de 
l’équipe municipale afin de mieux répondre aux 
besoins de votre vie quotidienne.

Le BD MAG s’inscrit dans cette démarche : vous 
informer et partager avec vous différents éléments 
de la vie de notre commune, sa vie sociale, vous 
relater aussi des évènements auxquels vous n’avez 
pas pu assister, etc...

Nous nous intéressons beaucoup à votre quotidien 
et nous avons pensé que certains d’entre vous 
avaient peut-être envie de mieux connaître le 
fonctionnement d’une commune. Aussi, dans ce 
numéro, inaugurons-nous une nouvelle rubrique 
destinée à vous informer sur les éléments qui 

sont le support de la vie de la Mairie. «Comment 
fonctionne le budget d’une commune ?» sera 
notre première thématique.

Vous trouverez également un résumé de la 
réunion publique du 3 avril, dédiée aux travaux 
initiés et à venir sur Brunstatt-Didenheim. J’en 
profite pour remercier les 300 personnes qui se 
sont déplacées à cette occasion et dire combien je 
suis fier et impressionné par l’importance de votre 
mobilisation. Il en est de même lors des réunions de 
quartier qui reprendront à partir du 15 mai et dans 
les Commissions Participatives Développement 
Durable.

Votre participation importante à ces différentes 
sessions d’échanges est remarquée avec envie 
dans les communes alentours. Les travaux réalisés 
aussi. Cela bouge à Brunstatt-Didenheim !

Pour celles et ceux qui préfèrent communiquer 
avec nous par mail, l’adresse contact@brunstatt-
didenheim.fr vous permettra de faire remonter vos 
remarques et suggestions. La Page Facebook de 
la Mairie est également un lieu d’échanges. Des 
rendez-vous sont également possibles en Mairie 
avec vos élus. Mon équipe et moi-même sommes 
à votre disposition.

Votre Maire 
Antoine VIOLAwww.brunstatt-didenheim.fr
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•••  le mot des MAIRES 
DÉLÉGUÉS

V 
 
oilà presque une année pleine d’exercice de 

votre nouvelle équipe municipale ! 

La synthèse de notre action est résumée dans 
ce magazine, dans le respect de l’engagement 
d’information que nous avons pris auprès de vous. 

La programmation des travaux est dense, certes 
mais par la réalisation de tous ces projets, 
nous contribuerons à la sécurisation et à 
l’embellissement de notre espace commun. Très 
sincèrement, nous vous remercions pour votre 
patience et votre capacité de discernement.

Sur le plan financier, tous ces travaux s’inscrivent 
dans notre budget. Les dotations de l’Etat sont en 
baisse cette année pour notre commune. Pourtant 
nous vous affirmons de nouveau que notre 
engagement sera tenu : nous n’augmenterons pas 
les impôts communaux de Brunstatt-Didenheim.

Nous vous donnons rendez-vous à notre 
prochaine journée citoyenne pour participer à 
la vie communale autour des valeurs qui nous 
rapprochent : la solidarité, la convivialité et la 
rencontre.

Nicole BEHA 
Maire déléguée de Didenheim

Jérémie FRIDERICH 
Maire délégué de Brunstatt
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•••  actionS de la 
MUnIcIpALItÉ pour 
les hAbItAntS

C 
 
onformément à ses engagements de 

transparence et de communication, Monsieur le 
Maire, Antoine VIOLA, a proposé aux habitants de 
se retrouver le mercredi 3 avril lors d’une réunion 
publique dédiée aux travaux dans la commune. 
Plus de 300 personnes se sont déplacées à la salle 
miunicipale des sports pour s’informer et échanger.

Antoine Viola a passé en revue tous les travaux 
déjà réalisés et en cours depuis les dernières 
élections et sans oublier, les travaux initiés par 
l’équipe municipale précédente. 

De nombreux aménagements de voirie ont été 
réalisés ou programmés dans l’objectif d’améliorer 
la sécurité de circulation dans la commune. Que 
ce soit pour ralentir les flux aux entrées du village, 
tant à Brunstatt (avenue d’Altkirch) qu’à Didenheim 
(RD 8 bis et route de Hochstatt), ou pour sécuriser 
certains carrefours problématiques. A Didenheim, 
aux travaux importants de voirie d’aménagement 
du Ring, s’ajoute le remplacement des conduites 
d’eau vétustes, où un problème de pression 
pouvait mettre en jeu la sécurité des habitants 
du haut du village en cas d’incendie. La lassitude 
des habitants qui font face aux perturbations 
engendrées est compréhensible mais ces travaux 
sont indispensables.

L’aménagement du parking de la Mairie est presque 
terminé. Des arbres ont été plantés pour reverdir le 
centre du village, le nombre de places de parking 
a été maintenu pour soutenir nos commerçants et 
des bancs vont bientôt être installés.

Parmi les projets à venir, citons la création de 
zones de dépose-minute devant les écoles pour 
fluidifier le trafic tout en sécurisant les enfants et 
l’aménagement de la place derrière la Cour des 
Arts. A cet endroit, des arbres seront également 
plantés pour créer un oasis de fraîcheur. 
Le parking sera aménagé pour augmenter 
sa capacité et une place sera réservée à la 

convivialité avec des bancs autour du moulin à 
huile, partimoine de la commune qui sera valorisé 
et conservé.

Antoine Viola s‘est ensuite insurgé contre la 
situation actuelle du périscolaire de notre 
commune. Les enfants doivent s’y rendent à 
pied, qu’il pleuve, qu’il vente ou qu’il neige, avec 
les problèmes de sécurité que cela implique. À 
Brunstatt, les 2 services de cantine dans la salle 
St-Georges, impliquent souvent que les enfants du 
2ème service mangent leur dessert sur le chemin du 
retour par manque de temps. Quel stress pour la 
pause déjeuner de nos petits ! Ce serait intolérable 
pour bien des adultes. Le Maire souhaite donc 
l’extension du bâtiment du périscolaire à Brunstatt, 
afin qu’il serve de cantine pour les enfants de l’école 
maternelle du centre ainsi que l’aménagement 
de l’étage de la Mairie de Didenheim pour créer 
un périscolaire à proximité de l’école. Ces projets 
doivent être validés par m2A qui a compétence 
dans ce domaine. M. Viola s’engage à ne refuser 
aucun enfant en septembre et à ne pas laisser 
cette situation perdurer.

Enfin, Antoine Viola a confirmé la mise en place de 
la Police Municipale dès cet été et reviendra vers les 
habitants pour une information complète à ce sujet.

La réunion s’est terminée autour du verre de 
l’amitié où les discussions ont continué bon train. 
La boîte à questions/suggestions mise en place a 
eu également un franc succès.
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S 
 
éance du 29 novembre 2018

Au cours de cette séance, les élus ont tout d’abord 
procédé à l’approbation du règlement intérieur 
du Conseil Municipal puis ont validé la création 
d’une commission « Développement durable et 
cadre de vie ». Après avoir acté le compte rendu 
des décisions prises par délégation concernant 
les commandes passées entre le 16 juin 2018 et 
le 2 novembre 2018, les conseillers municipaux 
ont adopté une décision modificative relative 
au budget principal. Furent ensuite validés 
l’attribution de l’indemnité de conseil au comptable 
public, le rapport d’activités 2017 de Mulhouse 
Alsace Agglomération et le renouvellement de 
la convention de mise à disposition d’un agent 
communal au profit du C.C.A.S. dans le cadre du 
service à la personne SOLIAID.

Après avoir décidé la création 
d’un poste de rédacteur 
territorial, le Conseil Municipal 
a approuvé la souscription à 
la licence d’autorisation CIPro 
Villes et Intercommunalités 
concernant les copies internes 
professionnelles d’œuvres protégées. Les élus ont 
également validé l’état d’assiette des coupes pour 
l’année 2020 proposé par l’Office National des 
Forêts pour la forêt de Didenheim. Par ailleurs, ont 
été approuvées la mise à disposition des données 
cadastrales à la société COM’EST concernant la 
gestion de la chasse ainsi que la conclusion d’un 
contrat avec la S.P.A concernant la capture, le 
ramassage, le transport des animaux errants et/
ou dangereux sur la voie publique, le ramassage 
des cadavres d’animaux sur la voie publique et la 
gestion de la fourrière animale.

Les élus ont ensuite décidé d’accorder aux 
lauréats du concours des Maisons Fleuries des 

bons d’achats de plantes ou fleurs, avant de 
décider l’attribution de plusieurs subventions. 
Dans le cadre de la mise en place d’une police 
municipale, plusieurs créations de postes ont 
ensuite été votées.

Furent ensuite validés le rapport annuel 2017 
du service public d’eau potable ainsi qu’une 
convention de rétrocession de voirie et plusieurs 
acquisitions et ventes de parcelles. Enfin, 
les conseillers municipaux ont approuvé un 
compromis de vente avec les riverains des rues 
des Carrières et Zwiller à Didenheim dans le cadre 
du plan de circulation.

••••••••••••••••••••••••••••

S 
 
éance du 25 janvier 2019

Les élus ont tout d’abord procédé au débat 
d’orientation budgétaire 2019, avant d’approuver 
la conclusion d’une convention avec la Fédération 
des Foyers Clubs d’Alsace dans le cadre du projet 
jeunesse à destination des 11-17 ans. A ensuite 
été décidée l’autorisation de mandatement par 
le Maire des dépenses d’investissement avant le 

•••  les décisions du 
conSEiL MUniciPaL

Rue de la Laiterie
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vote des budgets primitifs 2019. Les conseillers 
municipaux ont alors procédé à la création d’un 
poste d’adjoint technique, d’adjoint administratif 
et de rédacteur territorial.

Il fut ensuite décidé l’attribution d’une subvention 
aux associations Saint-Gall ainsi que l’instauration 
de l’indemnité spéciale de fonction et de l’indemnité 
d’administration et de technicité aux cadres 
d’emploi de gardien-brigadier et de brigadier-
chef de police municipale. Les élus ont également 
procédé à l’attribution d’une subvention de 
fonctionnement à l’APAP. Une convention financière 
avec la Ville de Mulhouse dans le cadre du compte 
épargne-temps d’un agent communal fut validée, 
ainsi qu’une convention de mise à disposition des 
locaux pour les activités périscolaires, à conclure 
avec m2A.

Dans le cadre de la projection d’un documen-
taire, les conseillers municipaux ont approuvé la 
conclusion d’un contrat de cession de droit ponc-
tuel avec la société Collectivision. Furent ensuite 
validés le contrat d’un poste d’apprentissage ainsi 
que le programme d’actions 2019 proposé par 
l’Office National des Forêts.

En matière d’urbanisme, les élus ont décidé 
l’inscription de deux points à l’enquête publique 
préalable à l’aliénation de chemins ruraux, puis 
ont ratifié l’acquisition d’une parcelle rue de la 
Laiterie à Brunstatt ainsi que la mise à disposition 
d’un terrain au SIVOM à la déchetterie de Brunstatt. 
Enfin, les élus ont procédé au débat sur le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable 
(PADD) du futur PLU de Brunstatt-Didenheim.

••••••••••••••••••••••••••••

S 
 
éance du 28 février 2019 

Les élus ont approuvé le compte administratif 
et le compte de gestion de l’exercice 2018 pour 
le Service des Eaux ainsi que la fixation de la 
surtaxe communale sur l’eau à 0,5064 € HT/m3. 
Fut également décidée l’affectation des résultats 
constatés au compte administratif 2018 du Service 
des Eaux. Les conseillers ont alors voté le budget 
primitif 2019 du Service des Eaux puis ont validé 
le compte administratif et le compte de gestion 
2018 du budget principal de la Commune avant 
de décider l’affectation des résultats constatés au 
compte administratif 2018. Les élus ont ensuite 
fixé le taux d’imposition aux trois taxes directes et 
voté le budget primitif 2019 de la commune.

Ont également été approuvés l’attribution de 
subventions, la création d’un poste de technicien 
territorial, d’un poste d’adjoint technique ainsi que 
le lancement d’une procédure de marché public par 
le Centre de Gestion du Haut-Rhin dans le cadre du 
contrat d’assurance statutaire. Le Conseil Municipal 
a également décidé la mise en œuvre de la 
télétransmission et des gestionnaires de certificats 
concernant les actes soumis au contrôle de légalité. 
Enfin, les élus ont procédé à l’acceptation d’un don 
de gravure réalisé par M. Bruetschy.

Dans le domaine de l’urbanisme, les conseillers 
municipaux ont ratifié la signature de deux 
conventions avec ENEDIS concernant le 
renouvellement du réseau électrique souterrain 
(haute tension).

En fin de séance, les élus ont adopté une motion 
contre le stockage définitif des déchets sur le site 
de StocaMine. (cf. page 11)

          Déchetterie Brunstatt-Didenheim

Motion contre le stockage sur le site de StocaMine
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••• Comment fonctionne LE bUDgEt          D’UnE coMMUnE ?

D 
 
ans les communes comptant 

plus de 3500 habitants, un débat 
d’orientation budgétaire doit 
obligatoirement être organisé dans 
les 2 mois qui précèdent le vote du 
budget primitif. La commune de 
Brunstatt-Didenheim comptant 8058 
habitants, elle est donc concernée 
par cette obligation règlementaire. 
Doivent figurer au rapport d’orientation 
budgétaire : la présentation des dépenses réelles 
de fonctionnement, l’évolution du besoin de 
financement prévisible pour l’année à venir, les 
orientations budgétaires en fonction des politiques 
suivies, la présentation des engagements 
pluriannuels, l’information relative à la structure 
et la gestion de la dette.

Ce débat permet d’apporter aux conseillers 
municipaux les éléments essentiels leur 
permettant de déterminer la stratégie financière à 
adopter pour l’exercice à venir, et ce à différents 
niveaux, dont notamment :

•  les objectifs à atteindre en matière d’équilibres 
financiers (autofinancement,- dette- 
investissements)

•  la base de travail à l’élaboration d’un plan 
pluriannuel d’investissements.

Le budget d’une commune se divise 
obligatoirement en deux parties :

•  la section de fonctionnement : elle concerne les 
dépenses nécessaires au fonctionnement de 
la commune (charges de personnel, de gestion 
courante, intérêt des emprunts, entres autres).

•  La section d’investissement : elle concerne 
notamment les dépenses d’équipement (relatives 
à la voirie par exemple) et le remboursement du 
capital des emprunts. 

Le budget prévisionnel comprend l’excédent 
(différence entre les dépenses réalisées et les 
recettes encaissées) se dégageant en fin d’année. 
Celui ci doit obligatoirement être reporté dans le 
budget de l’année suivante.

Par ailleurs, chaque année, une somme 
correspondant à l’autofinancement est inscrite en 
section de fonctionnement et sert à alimenter la 
section d’investissements.

Chaque année, l’ordonnateur (le Maire) doit rendre 
compte des opérations budgétaires qu’il a exécuté.

Ainsi à la clôture de l’exercice, il établit le compte 
administratif. Ce dernier rapproche les prévisions 
budgétaires des réalisations effectives en 
dépenses et en recettes, et présente les résultats 
comptables de l’exercice.

Nouvelle rubrique
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L 
 
‘exemple de brunstatt- Didenheim 

Le 28 février 2019, les conseillers municipaux ont 
approuvé le budget primitif de la Commune. Le 
budget primitif représente le projet de recettes 
et de dépenses de l’année à venir. Il peut être 
amendé si besoin par des décisions budgétaires 
modificatives également votées par le Conseil 
Municipal et acceptées par le Trésorier payeur 
général. Ce budget doit obligatoirement être voté 
chaque année par le Conseil Municipal avant le 
15 Avril, délai de rigueur.

Pour 2019, la section de fonctionnement du 
budget communal s’élève à 7 376 046€, la section 
d’investissement se chiffrant elle à 5 018 266€, 
soit un budget total de 12 394 312€.

L’objectif principal du budget communal est de 
permettre la réalisation des opérations et travaux 
décidés par le Conseil Municipal, mais aussi de 
maîtriser la pression fiscale. Cette dernière est 
stable dans notre commune grâce à une stricte 
surveillance des charges de fonctionnement du 
budget communal.

Une commune ne peut pas prendre le risque de 
se retrouver en cours d’année à cours de crédits 
en sous évaluant ses dépenses. 

au contraire, le principe de prudence conduit à 
maximiser les dépenses envisagées et minimiser 
les recettes attendues. bien évidemment, 
le contrôle de gestion effectué empêche de 
dépenser au delà des besoins réels.

c’est pourquoi les dépenses réalisées sont 
toujours en pratique bien inférieures au budget 
prévisionnel.

il existe 2 autres budgets qui sont gérés 
de façon totalement indépendante :

• le Budget du service des Eaux.

•  le Budget du Centre Communal d’Action Sociale 
(C.C.A.S).

Pour 2019, Le Budget du service des Eaux 
s’établit à 856 347€ (213 400€ pour la section 
de fonctionnement et 642 947€ pour la section 
d’investissement).

Le Budget du Centre Communal d’Action Sociale 
s’établit à 318 200€ (299 000€ pour la section 
de fonctionnement et 19 200€ pour la section 
d’investissement).

••• Comment fonctionne LE bUDgEt          D’UnE coMMUnE ?
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•••  EnViRonnEMEnt : 
Tri sélectif

0 800 318 122N°Vert
APPEL GRATUIT DEPUIS UN POSTE FIXE

Les collectes sont maintenues
tous les jours fériés

Déchets
recyclables

Ordure
ménagères

• Tous les papiers, emballages
   et briques en carton 
• Tous les emballages en plastique
• Tous les emballages en métal

 
   

Par mesure d’hygiène, merci de placer les ordures ménagères
dans un sac fermé avantde les déposer dans le bac.

 
 

 
 

 

Ramassage :
1 fois tous les 15 jours*

(Semaine paire)
Didenheim : Lundi   matin

(Semaine impaire)
Brunstatt : Vendredi   matin

Ramassage :
1  fois par semaine*

Lundi    matin

Brunstatt et Didenheim

 Ordures 
ménagères

 

• Restes de repas
• Absorbants
• Couches-culottes
• Déchets en plastique qui
   ne sont pas des emballages
• Lingettes
• Mouchoirs

Tous les
papiers, 
cartons

• Boîtes et emballages
• Papiers, journaux, magazines
• Briques alimentaires

 
 

Tous les
emballages

en métal

• Boîtes de conserve
• Canettes
• Barquettes aluminium
• Aérosols vides
• Bidons de sirop

• Bouteilles
• Flacons et bidons
• Sacs, sachets, films plastique
• Pots, boîtes et barquettes

Tous les
emballages
en plastique

Avec cette page je fais mon

Mémo tri
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1992   convention-cadre des nations Unies sur les changements climatiques : Adoptée au cours du 
Sommet de la Terre de Rio de Janeiro en 1992 par 154 États, plus la totalité des membres de la 
Communauté européenne, la CCNUCC est entrée en vigueur le 21 mars 1994. Elle est la première 
tentative, dans le cadre de l’ONU, de mieux cerner ce qu’est le changement climatique et de 
trouver des solutions à comment y remédier.

2015   coP 21 : Le 12 décembre 2015, un accord international sur le climat, applicable à tous les pays, est 
validé par tous les pays participants, fixant comme objectif une limitation du réchauffement mondial 
entre 1,5°C et 2°C d’ici 2100.

2005   Protocole de Kyoto : Accord international (184 Etats) qui vient s’ajouter à la CCNUCC. Ce protocole 
visait à réduire, entre 2008 et 2012, les émissions de six gaz à effet de serre d’au moins 5 % par rapport 
au niveau de 1990.

•••  EnViRonnEMEnt : 
Le réchauffement climatique 
à l’échelle internationale, 
quelques dates clés…

L 
 
e 5 mars au soir, vous étiez plus de 200 

personnes à assister à la projection du film 
«Avant le Déluge» et à participer au débat avec 
notre invité, Jo Spiegel, Maire de Kingersheim et 
conseiller communautaire délégué, à l’origine du 
plan climat de l’agglomération mulhousienne.

Cette projection avait pour objectif de sensibiliser 
aux dégâts infligés par l’Homme à notre planète 
et qui, partout dans le monde, accélèrent le 
réchauffement climatique.

Mais elle était surtout le point de départ à la 
constitution d’une Commission Participative 
Développement Durable, incitant les habitants à 
rejoindre les élus de Brunstatt-Didenheim pour 
imaginer, développer et porter des projets dans 
tous les volets du développement durable. Les 
inscriptions ont afflué. A la veille de notre première 
réunion, nous comptons d’ores et déjà plus de 50 

participants, venus pour certains de communes 
voisines !

Réduction des déchets, préservation des espaces 
naturels, choix d’un mode d’alimentation différent, 
renforcement des circuits courts de distribution, 
compostage, économies d’énergie, réduction de la 
consommation des énergies fossiles… sont autant 
d’actions qui doivent faire partie de notre quotidien. 
Mais ensemble nous souhaitons aller plus loin pour 
stopper le changement climatique et assurer à nos 
enfants un avenir serein sur notre planète.

Des groupes de travail seront constitués dès le 28 
mars, selon les souhaits et intérêts communs des 
participants. C’est de la perception et du vécu de 
chacun que pourront naître des projets sur notre 
territoire ou à plus grande échelle. Ensemble, 
trouvons des solutions efficaces et pérennes pour 
stopper le changement climatique !

Le Conseil Municipal s’oppose au stockage définitif des 
déchets à StocaMine qui représente une menace pour 
notre nappe phréatique.L’Alsace a sous ses pieds la plus 
grande nappe phréatique d’Europe, c’est une richesse à 
transmettre car la gestion des ressources en eau douce 

sera une préoccupation majeure des siècles à venir.

Le stockage de ces déchets à StocaMine présente des 
risques de pollution importants pour cette ressource 
en eau. Face à cette menace, nous devons prendre nos 
responsabilités et assumer, avec les coûts et les risques 
que cela comporte, le déstockage et le traitement de 
ces déchets dangereux.

Le Conseil Municipal prend note du réexamen de cette 
décision par le Ministre en charge du dossier et demande 
le déstockage tOtAL des déchets pour préserver notre 
nappe phréatique pour les générations futures.

Motion aDoPtéE
lors de la réunion du conseil Municipal 

en date du 28 février 2019

Avec cette page je fais mon

Mémo tri
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 PatRiMoinE

création d’un alignement : Permet la mise en valeur du patrimoine : maison Hertzog, fontaine St-Georges, 
bâtiment de la mairie. (cf. plan)

 EnViRonnEMEnt

création d’un espace vert : pour reverdir le centre 
et créer un îlot de fraîcheur.

création d’une aire de recharge pour véhicules 
électriques (à venir).

création d’une aire d’échange : deux bancs pour 
une pause fraîcheur en été. (cf. plan)

 SécURité

Mise en sécurité du carrefour rue du château : 
entrée parking par la rue du Château, sortie par le 
carrefour sécurisé par un feu tricolore (tabac St-
Georges).

création d’une place de stationnement PMR 
(3,30x5m).

•••  le suivi des tRaVaUX : 
le nouveau Parking Lieu : BRUNSTATT

Début du chantier : Janvier 2019

Fin du chantier : Mars 2019

Maître d’œuvre : Commune de 
Brunstatt-Didenheim

opérateurs : Agents communaux

objectifs :  Optimisation du 
stationnement et création 
d’un îlot de fraîcheur1ère étape de

l’aménagement du centre
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 aSPEct PRatiqUE

Rationalisation du stationnement : matérialisation 
des places de parking.

Maintien du nombre de stationnements pour 
les commerces : dans l’alignement de la rue de 
France.

Place évolutive : possibilité de profiter de cet 
espace pour des événements culturels ou 
populaires.

Possibillité de stationnement assurée les jours 
de marché et d’aMaP.

 
PRoJEt À VEniR

Rénovation de la fontaine Saint-georges : 
valorisation de notre patrimoine.

création d’une aire de dépose-minute : 
fluidification et mise en sécurité du trafic «école» 
rue du Château.

création d’un lieu convivial dans la maison 
Hertzog (datée de la fin du XVie, début XViie siècle) : 
projet de restauration avec terrasse arborée.

Mise en évidence de l’entrée de la salle d’activités.
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•••  l’histoire de 
bRUnStAtt 
DIDEnhEIM

L 
 
’histoire du pont de l’ill

Le pont de l’Ill qui séparait les deux communes de 
Didenheim et Brunstatt, est devenu un trait d’union 
entre les deux villages qui ne forment plus qu’un 
aujourd’hui.

Ce pont fut construit à l’époque de François 1er (roi 
de France 1494-1547).

Nos aïeux l’appelaient «Dorf Brucke», il était 
construit en bois de chêne que le meunier de la 
famille SULTZ devait entretenir.

Le 21 novembre 1944, les soldats allemands l’ont 
fait sauter pour empêcher les alliés d’arriver 
jusqu’à Didenheim. Une passerelle provisoire fut 
alors posée mais, en avril 1982, une inondation eut 
raison d’elle.

En juin 1985, les travaux pour un nouveau pont 
ont démarré. Il a fallu 270 m3 de béton, 30 tonnes 
d’acier à béton et 11 tonnes d’acier pré-façonné 
pour un coût de 24,6 millions de Francs (monnaie 
de l’époque).

Le financement a entièrement été pris en charge 
par le Conseil Général.

Inauguré le 12 avril 1986, il fut dédié à M. André 
ERBLAND, Conseiller Général de 1967 à 1985. 

L 
 
’histoire du moulin Koelbert

Au XIXe siècle, le village de Brunstatt comportait 
deux moulins, l’un d’eux est le moulin KOELBERT.

En 1849, Morand KOELBERT était huilier à 
Steinbrunn-le-Haut, il fut marié en premières 
noces à Françoise METZGER, puis en secondes 
noces à Louise JAPPERT. Aux alentours de 1850, 
il fit construire le moulin qui porte son nom. Une 
partie du bâtiment servait à la production de 
l’huile, l’autre partie servait d’habitation.

Ce moulin est particulier car il n’est pas situé sur 
un cours d’eau. Il s’agit d’une huilerie à manège. 
Celle-ci était composée de deux pièces séparées 
par une étroite porte : d’un côté, la chambre 
motrice où tournait l’âne ou le cheval, de l’autre 
l’huilerie avec son fourneau, sa meule, sa presse à 
vis et son système d’engrenage en bois. 

Le moulin KOELBERT est situé à l’extrémité du 
village en direction de Mulhouse, à l’angle de 
l’avenue d’Altkirch et de la rue Clémenceau où l’on 
peut également admirer le calvaire qui est resté 
intact.

En plus du métier d’huilier, les descendants de 
la famille KOELBERT exercent la profession 
d’agriculteurs. L’un des descendants, Joseph, a 
été Maire du village de 1922 à 1940, puis après la 
guerre de 1945 à 1947, un autre descendant tenait 
le restaurant « A la Ville d’Altkirch ». 

Aujourd’hui, le vieux moulin est démoli cependant 
le mécanisme a été préservé et sera mis en valeur 
dans les mois à venir afin que chacun puisse 
admirer ce vestige de notre patrimoine.
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•••  la VIE 
aU ViLLagE

L 
 
a fête des aînés 

Le dimanche 27 janvier, ce sont 385 personnes 
de plus de 67 ans qui ont participé à la fête 
des aînés, organisée comme chaque année à 
la Salle Municipale des Sports de Brunstatt. 
Cette manifestation incontournable dans notre 
village fut une grande réussite. Un succulent 
repas préparé par le traiteur Simon fut servi 
aux personnes présentes. Quant à la partie 
musicale, le trio André a répondu une fois de 
plus présent à l’appel pour animer l’après-
midi. La traditionnelle tombola était dotée de 
nombreux lots offerts par les commerçants de 
Brunstatt-Didenheim.

L 
 
es vœux du Maire

La cérémonie des vœux du Maire s’est déroulée 
le samedi 19 décembre à la Salle Municipale des 
Sports en présence de nombreux maires, élus, 
représentants de la Police Nationale, des sapeurs-

pompiers, de la Brigade Verte et de présidents 
d’associations. Pour la première fois, Monsieur 
le Maire a invité les habitants à assister à cette 
cérémonie. Madame Nicole BEHA, première 
adjointe et Maire de la commune déléguée de 
Didenheim, prit la parole en présentant ses vœux 
à l’assemblée. Monsieur le Maire lui succéda 
en présentant à son tour ses meilleurs vœux 

pour l’année 2019. La projection 
d’un film mit ensuite en lumière les 
grands évènements de l’année 2018. 
L’orchestre Simply Jazz assura les 
intermèdes musicaux. Monsieur le 
Maire rappela ensuite les chantiers 
en cours, les nombreuses réunions 
de quartier organisées dans notre 
commune ainsi que la consultation 
citoyenne qui s’est tenue au mois 
de décembre à Didenheim. Enfin, 
plusieurs habitants de la Commune 
furent mis à l’honneur pour leur 
implication dans la vie du village. La 
cérémonie s’est terminée autour du 
traditionnel verre de l’amitié.
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L 
 
e challenge Messerlin

Le 24ème challenge 
André MESSERLIN 
s’est déroulé à la 
Salle Municipale 
des Sports et a 
été disputé par 16 
équipes U13. La 

finale a été remportée par l’équipe de l’ASIM 1 sur 
le score de 3 à 0 face à l’AS Rixheim. La remise des 
coupes et du challenge a été effectuée en présence 
de François SCHMITT, Président du Football Club 
de Brunstatt, Roland SCHMITT, responsable de 
la commission des jeunes et Jérémie FRIDERICH, 
Maire délégué de Brunstatt.

L 
 
e challenge beinert

La 26ème édition du challenge BEINERT a 
rassemblé 20 équipes U11 (moins de 11 ans) à la 
Salle Municipale des Sports, sous la houlette de 
Roland SCHMITT, coordonnateur technique. La 
finale a été gagnée par le Collectif Futsal Colmar, 
qui l’a emporté sur l’US Wittenheim sur le score de 
2 à 1. Le challenge a été remis par Henri BEINERT, 
Président d’Honneur du Football Club de Brunstatt, 
en présence de Jérémie FRIDERICH, Maire délégué 
de Brunstatt et de André JOUX, Adjoint en charge 
de la sécurité.

L 
 
e challenge groff

Ce sont 16 équipes qui se sont rencontrées au 
cours de ce challenge. La finale a été remportée 
par l’équipe d’Oberhergheim face à la formation 
des Azzuri FCM, sur le score de 2 à 1. Bernadette 
GROFF, Vice-Présidente du Conseil Départemental, 
a procédé à la remise des coupes avec Nicole 
BEHA, Maire délégué de Didenheim, François 
SCHMITT, Président du FCB, André MESSERLIN  

et Henri BEINERT,  
présidents d’honneur, 
et Roland SCHMITT, 
coordonnateur.

L 
 
e challenge Halm

Le challenge Claude HALM, consacré aux équipes 
U15, a réuni 20 équipes pour l’édition 2019. La 
finale a opposé l’équipe de Berrwiller à l’équipe de 
Kingersheim, avec une victoire de cette dernière 
aux tirs aux buts. Le trophée a été remis en 
présence de Jérémie FRIDERICH, Maire délégué 
de Brunstatt.

L 
 
a Foire aux Livres de Didenheim

La traditionnelle Foire aux Livres de Didenheim, 
organisée par l’association de l’école La Sirène de 
L’Ill, s’est déroulée les 2 et 3 février derniers dans 
la salle des Associations Saint-Gall de Didenheim. 

Cette foire aux livres, proposant plus de 25 000 
ouvrages, a remporté un très grand succès. 
Les profits récoltés lors de cet évènement sont 
destinés aux enfants de l’école La Sirène de l’Ill, 
leur permettant de financer plusieurs projets parmi 
lesquels des animations scientifiques, des sorties 
culturelles à la Filature, une initiation à l’escrime à 
partir du CE1 ou encore l’achat de nouveaux livres 
pour la bibliothèque centre documentaire.
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L 
 
 a finale départementale de 
cross-country des sapeurs-pompiers 

Le 2 février s’est 
déroulée dans 
la zone sportive 
du Bitz la finale 
départementale de 
cross-country des 
sapeurs-pompiers 
du Haut-Rhin. Ce 
sont plus de 500 
coureurs âgés 
de 12 à 60 ans 
qui ont participé 
à cet évènement 
organisé par les 
sapeurs-pompiers 
de Brunstatt-
Didenheim sous la 

direction de Christophe FISCHER, Chef de Corps. 
Les prix ont été remis dans l’enceinte de la Salle 
Municipale des Sports en présence de Brigitte 
KLINKERT, Présidente du Conseil Départemental 
et du SDIS du Haut-Rhin, accompagnée de 
Antoine VIOLA, Nicole BEHA, Jérémie FRIDERICH, 
André JOUX, du colonel René CELLIER et du 
commandant Martin KLEIN.

L 
 
 e concert des professeurs de l’école 
de Musique

Le traditionnel concert des professeurs de l’Ecole 
de Musique Centre et de Théâtre de Brunstatt s’est 
déroulé à l’Espace Saint-Georges sous la direction 
de Dominique ROUX. Ce concert proposait 
comme thème « Viva Italia », avec des morceaux 
musicaux de toutes les époques, mettant ainsi en 
avant aussi bien Rossini, Le Barbier de Séville que 
des musiques dans un style western. Une grande 
réussite !

L 
 
e tournoi de bridge

Le tournoi de la galette du bridge, organisé par le 
Bridge Club de Brunstatt, s’est déroulé à l’Espace 
Saint-Georges. Ce sont 19 tables de joueurs 
qui se sont affrontées, avant de déguster la 
traditionnelle galette des rois. A cette occasion fut 
présentée Jocelyne FOLTZER, nouvelle présidente 
de l’association, en présence de Martine HUS, 
responsable du bridge, et de André JOUX, Adjoint 
au Maire.

L 
 
’exposition arts & émotions

Du 8 au 10 février, 
la Cour des Arts 
a organisé la 4ème 
exposition «Arts & 
Emotions».

Treize créateurs étaient ainsi présents pour 
exposer leurs œuvres. Le vernissage de l’exposition 
s’est déroulé le vendredi 8 février en présence 
notamment de Monsieur Gilles KLEIN, Président 
de La Cour des Arts, et de Antoine VIOLA. Bijoux, 
accessoires, sculptures, céramiques, il y en avait 
ainsi pour tous les goûts !

Une tombola a par ailleurs permis de remporter de 
superbes lots avec la participation de l’association 
des commerçants et artisans BACO. Cette 
exposition fut une très grande réussite à laquelle a 
également contribué la compagnie Crystal’Dance.
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basket
3 espoirs départementaux 
sur la commune nouvelle 

Mehdi cimper (gauche),
igor Kordinski (centre),
Lélio Makowka (droite).

Agés de 12 ans (U13), nos 3 
jeunes villageois sont scolarisés 
au collège Pierre Pflimlin de 
Brunstatt-Didenheim. Mehdi joue 
à Lutterbach, Igor et Lélio jouent 
à Pfastatt. Ces 2 derniers sont 
en sport étude depuis la 6ème à 
raison de 4 heures de basket 
hebdomadaire. En club, ils sont 
sollicités à raison de 10h à 12h/
semaine, auxquelles s’ajoutent 
les matches le week-end. Tous 
sont engagés en Championnat 
d’Alsace U13. Ils ont été repérés 
par le Comité Départemental de la 
FFBB depuis 2 à 3 ans et à ce titre, 
sont regroupés au sein du CD 68 
dans une équipe départementale 
où les entraînements ont lieu 
certains mercredis à Zillisheim 
avec Messieurs Hertel et Ope. La 
finalité de cette sélection est bien 
de repérer les pépites du basket 
de demain ! Nos jeunes auront à 
cœur de défendre les couleurs de 
l’Alsace lors d’un tournoi Grand-Est  
étendu (Clubs de l’Est de Paris 
présents). Ne doutons pas que 
les détecteurs de talents seront 
présents et souhaitons bonne 
chance à ces enfants aux emplois 
du temps bien fournis !

L 
 
es jeudis dansants

Le jeudi 21 mars s’est déroulée la 
seconde édition des Jeudis Dansants 
à la Cour des Arts. 

Animé par Philipp SAVANA, cet événement a rencontré un grand 
succès en réunissant plus d’une cinquantaine de personnes, dans 
une ambiance conviviale et festive. Musiques, danses, chants : tout 
était réuni pour que les participants passent un agréable moment.

L 
 
ivres Pour tous

Les 23 et 24 mars 
derniers s’est déroulée la 
manifestation «Livres Pour 
Tous», organisée par la 
section Sport Pour Tous du 
Cercle Sportif Saint-Georges 
au sein de la Salle d’Activités. 
Les amateurs de livres ont 
ainsi pu trouver leur bonheur 
parmi les innombrables livres proposés !

L 
 
’arbre des naissances à Didenheim

La plantation de l’Arbre des Naissance s’est déroulée le 23 mars 
dernier à Didenheim. Sous un soleil radieux, la municipalité, assistée 
des agents des services techniques, a procédé à la plantation de 

l’arbre, dédié aux enfants 
nés en 2018. 

Les familles des enfants 
étaient présentes pour 
cet acte symbolique qui 
représente une tradition 
importante dans la vie de 
notre village.

nouveau
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•••  l’Association 
PREnDRE et 
ViVRE son tEMPS

À 
 
la découverte du pays des maharadjas

Les élèves des cours d’anglais de PVST, 
accompagnés de leur professeur Johanna Dierse 
et de son époux Alfred, sont partis du 31 janvier 
au 12 février en Inde du Nord, à la découverte des 
splendeurs des maharadjahs au Rajasthan.

Ils ont pu se rendre compte des multiples 
contrastes existant dans ce pays-continent d’un 
milliard 250 millions habitants : entre l’immensité 
d’un territoire quasi désertique et la surpopulation 
des villes, entre la richesse extrême de certaines 
personnes et la pauvreté absolue de la grande 
masse, entre l’accès d’une élite aux outils d’une 
société ultra technologique et le dénuement total 
de ceux vivant dans la rue.

Dès l’arrivée dans la capitale 
DELHI, le touriste est frappé 
par la population grouillante 
et les coups de klaxon 
intempestifs qui rythment le 
trafic et la sécurité des piétons. 

Dans la région de SHEKAWATI, 
on découvre les havelis, 
maisons de marchands 
prospères, aux façades 
richement décorées.

La ville de BIKANER abrite un fastueux château de 
maharadjahs à l’intérieur d’une impressionnante 
citadelle. 

JAISALMER, située aux confins du pays, à une 
centaine de kilomètres à peine de la frontière 
pakistanaise, forme la porte du désert du Thar, 
seul désert de sable et de dunes de l’Inde, propice 
aux promenades à dos de dromadaire.

Dominée par une citadelle impressionnante, 
JODHPUR, la ville bleue, est réputée pour les 
palais que renferme le fort. Au pied du fort s ‘étale 
la vieille ville avec ses maisons en pierres bleues 
et ses ruelles labyrinthiques. Non loin se trouve 

PUSHKAR, deuxième ville sainte d’Inde après 
Bénarès ; elle attire de nombreux pèlerins qui 
viennent se purifier dans les eaux d’un lac sacré 
et prier dans un superbe temple dédié au dieu 
Brahma.

A AMBER se trouve une célèbre forteresse 
dominant la ville ; on y accède à dos d’éléphant.

JAIPUR, capitale de l’état de Rajasthan, se 
caractérise par un heureux mélange de tradition 
et de modernité ; son remarquable «Palais des 
Vents», édifice festonné de 953 moucharabiehs, 
permettait aux femmes d’assister aux spectacles 
de la rue, en voyant sans être vues.

La ville d’AGRA contient le magnifique Fort Rouge 
renfermant dans plusieurs palais les joyaux des 

dynasties de maharadjas.

Mais le meilleur du séjour était 
réservé pour la fin, la visite de 
l’extraordinaire TAJ MAHAL ; 
ce majestueux mausolée 
entièrement en marbre 
blanc et finement ciselé a 
été construit par l’empereur 
Shahjahan pour la sépulture 
de son épouse Mumtaz Mahal 
à qui il vouait un amour 

sublime. Il repose désormais à 
ses côtés dans cet écrin de lumière.

On ne saurait parler de l’Inde sans souligner 
l’extrême gentillesse et serviabilité de la population 
qui, dans un dénuement parfois choquant, arrive 
à survivre à côté de classes sociales aisées voire 
très aisées. 

De l’avis des participants, ce fut un voyage riche 
en découvertes et en émotions, d’une civilisation et 
d’un peuple qui séduit par sa gentillesse, son sourire 
et sa volonté de se sortir du sous-développement 
à travers l’enseignement obligatoire.

Namasté
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•••  Seniors : 
Foyer-restaurant 
LES tiLLEULS

V 
 

ous avez 60 ans et 
plus et vous habitez la 
commune de brunstatt-
Didenheim ?

Carine KIBLER et Martine 
SOUDANI vous accueillent du 
lundi au samedi à midi dans  
une ambiance conviviale au 
Foyer-Restaurant des Tilleuls, 
1 rue Jacques Schultz à 
Brunstatt. 

Vous pouvez venir seul ou 
accompagné pour partager 
un déjeuner équilibré dans un 
cadre sympathique.

Les repas sont à réserver la 
veille avant 13h par téléphone 
au 03 89 06 04 32.

Tarif 6€, service compris. 1€ le café.

Pour plus de renseignements, 
Alexia NYCZ de la Mairie  
de Brunstatt–Didenheim est 
joignable au 03 89 06 50 73. 

1 menu
OffERt

avec la carte 
Pass’temps !
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•••  Seniors : 
les AnnIVERSAIRES

L 
 
es habitants de la commune qui fêtent leurs  

80 ans, 85 ans, 90 ans et plus sont conviées à la 
réception organisée par la Mairie. Sont également 
conviés les personnes qui célèbrent leurs noces d’or 
(50 ans de mariage), de diamant (60 ans de mariage) 
et de palissandre (65 ans de mariage).

Cette année, lors de la réception du jeudi 7 février, 
nous avons eu le plaisir de célébrer 8 anniversaires et 
4 noces d’or dans une ambiance conviviale.

Réception trimestrielle des Seniors
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•••  la Tribune 
d’EXPRESSion

D 
 emain autrement pour 
brunstatt-Didenheim.

En ce printemps 2019, l’équipe Demain 
Autrement continue de travailler autour 
de notre Maire, Antoine Viola, avec tou-
jours les mêmes objectifs : agir avec 
pragmatisme pour améliorer et sécu-
riser notre vie quotidienne, préparer 
l’avenir en sauvegardant notre envi-
ronnement et reprendre le contrôle du 
rythme d’accroissement de la popula-
tion pour adapter nos infrastructures 
en ce sens. Le tout avec une rigueur 
budgétaire et un niveau de dépenses 
raisonnable nous permettant de ga-
rantir la stabilité de nos impôts.

Notre volonté de transparence et de 
communication avec les habitants est 
également permanente. Ainsi notre 
Maire, Antoine Viola, lors de la réunion 
publique du 3 avril, fera le point sur 
les travaux réalisés ou à venir dans la 
commune et discutera avec vous des 
projets pour 2019 et 2020. La circula-
tion étant un réel problème dans notre 
commune, vous constaterez que beau-
coup de travaux portent sur la sécuri-
sation routière, par exemple, la création 
de zones de dépose-minute devant les 
écoles. D’autres travaux s’avèrent in-
dispensables comme le remplacement 

de canalisations d’eau vétustes qui au-
raient dû être remplacées depuis des 
années. Nous sommes conscients de 
la gêne occasionnée par ces travaux 
et nous comptons sur votre compré-
hension car il était urgent d’agir. Nous 
devons également améliorer l’accueil 
de nos enfants dans les périscolaires, 
notamment à Brunstatt, où les enfants 
mangent à la cantine dans des condi-
tions indignes de notre commune, en 
raison d’infrastructures insuffisantes. 

Enfin vous retrouverez notre pragma-
tisme dans l’aménagement de la place 
de la Mairie. Nous avons stoppé le pro-
jet initial dont le seul marché couvert, 
utile seulement une dizaine de same-
dis pluvieux dans l’année, coûtait plus 
d’1 million d’€. Nous avons préféré 
aménager cette place de façon plus 
raisonnable en respectant nos objec-
tifs : reverdir le centre de la commune 
avec des arbres, maintenir le nombre 
de places de parking pour soutenir nos 
commerçants, créer une entrée et une 
sortie à ce parking pour le rendre plus 
fluide, installer des bancs et des fleurs 
pour l’embellir.

Le coût final est de moins de 50 000€, 
soit 20 fois moins que le projet initial de 
halle.

Pour l’avenir, nous travaillons sur le 

Plan Local d’Urbanisme commun. Nous 
devons freiner le rythme des construc-
tions pour ralentir l’augmentation de 
population qui en découle et nous 
laisser le temps d’adapter nos infras-
tructures. Enfin, préparer l’avenir c’est 
également anticiper le réchauffement 
climatique en cours, en sanctuarisant 
nos arbres existants et en réalisant de 
nouvelles plantations, ce que nous fai-
sons. C’est aussi encourager toutes les 
démarches pragmatiques pour préser-
ver l’environnement, pour nous et pour 
les générations futures. Le succès de 
la première Commission Participative 
Développement durable dans la com-
mune nous encourage dans ce sens.

En ce printemps, nous continuerons 
également de nous rencontrer lors des 
réunions de quartier qui auront lieu 
entre le 15 mai et le 15 juin. Le succès 
et l’affluence des réunions de l’automne 
dernier nous confortent dans l’idée que 
ces échanges répondent à vos attentes 
et nous permettent également de rester 
en contact permanent avec vos préoc-
cupations réelles de la vie quotidienne.

Nous sommes confiants, nous avons 
pris les choses en main et avec votre 
aide, nous réussirons à nous adapter, 
pour préserver notre qualité de vie dans 
notre belle commune de Brunstatt- 
Didenheim.

D 
 émocratie pour 
brunstatt-Didenheim 

Lors du conseil municipal du 24 janvier, nous 
n’avons pas validé les comptes 2018 de la com-
mune et rejeté le budget 2019. En 2018, les dé-
penses de fonctionnement, hors celles consa-
crées à l’investissement, ont augmenté de  
176 000€, alors qu’elles auraient dû rester égales 
à celles de 2016 et 2017. Le budget 2019 prévoit 
des dépenses de fonctionnement en hausse de 
953 000€ : n’est-ce pas inquiétant ? Les dépenses 
maitrisées scrupuleusement pendant ces der-
nières années s’envolent sans justification autre 
que la création d’une police municipale. 

M. BOURDERONT, J. MEISTER, J-D BAUER,  
J. STEINMETZ

E 
 
nsemble pour brunstatt-Didenheim.

Un beau projet, qui n’était pas pharaonique, tombe à l’eau ! Une 
halle de marché devait voir le jour après un concours d’idées, pré-
senté à la population et approuvé par celle-ci. Une halle qui servait 
de parking en semaine, pour l’AMAP le mercredi et le samedi ma-
tin pour notre marché hebdomadaire et nos différents marchands 
ambulants, de salle multimodale pour certaines manifestations, 
concerts et pour de multiples usages encore. À la place de ce projet, 
on a cassé un parking existant pour le remplacer par un parking 
onéreux avec moins de places de stationnement et moins pratique. 
Mais peut être que nos concitoyens ne méritaient pas de faire leur 
marché le samedi matin à l’abri des intempéries. Ce projet prévoyait 
également la restauration de notre belle fontaine Saint Georges. 
Quel dommage pour notre commune !

GROFF, ASSIRELLI, GROSS, SCHMITT, JUST, BISCH
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••• les inFoS UtiLES

Horaires d’ouverture de la Mairie de brunstatt

Lundi 9h à 12h 13h à 17h
Mardi 9h à 12h 13h à 18h30
Mercredi Fermé le matin 13h à 17h
Jeudi 9h à 12h 13h à 17h
Vendredi 9h à 14h Fermé l’après-midi

388 avenue d’Altkirch – Brunstatt
68350 BRUNSTATT-DIDENHEIM – 03 89 06 05 00 
contact@brunstatt-didenheim.fr

••••••••••••••••••••••••••••
Service SoLiaiD
Alexia NYCZ – 03 89 06 50 73
alexia.nycz@brunstatt-didenheim.fr

••••••••••••••••••••••••••••
assistante Sociale Personnes agées
Mireille ZANI - Permanence 2 rue du Château – 
Brunstatt (derrière la Mairie), le 2ème mardi du mois.
Rendez-vous au pôle Gérontologique de 
Riedisheim, 3 rue de l’Ecole à Riedisheim
03 89 65 04 95

••••••••••••••••••••••••••••
assistant Social

••••••••••••••••••••••••••••
Espace Multi-accueil « Les Petits Filous »
333 avenue d’Altkirch – Brunstatt
68350 BRUNSTATT-DIDENHEIM
03 89 06 41 11

••••••••••••••••••••••••••••
Périscolaire a.P.a.P.
13 rue du Château – Brunstatt
68350 BRUNSTATT-DIDENHEIM
03 89 31 96 77

••••••••••••••••••••••••••••
Les bambins de l’ill – Les Foyers clubs
33 rue Bellevue – Didenheim
68350 BRUNSTATT-DIDENHEIM
03 89 43 51 58

••••••••••••••••••••••••••••
animations Extra-Scolaire pour les 11-17 ans
Foyers Clubs – Romain SAUTON
06 01 40 90 78

Horaires d’ouverture de la Mairie de Didenheim

Lundi 9h à 12h Fermé l’après-midi
Mardi 9h à 12h 14h à 16h30
Mercredi Fermé la journée
Jeudi 9h à 12h Fermé l’après-midi
Vendredi 9h à 14h Fermé l’après-midi

1 rue de Brunstatt – Didenheim
68350 BRUNSTATT-DIDENHEIM – 03 89 06 03 33 
contact@brunstatt-didenheim.fr

••••••••••••••••••••••••••••
Horaires Déchetterie brunstatt-Didenheim

Lundi 9h à 11h30 14h à 18h
Mardi 9h à 11h30 14h à 18h
Mercredi 9h à 11h30 14h à 18h
Jeudi 9h à 11h30 14h à 18h
Vendredi 9h à 11h30 14h à 18h
Samedi 9h à 18h en continu

••••••••••••••••••••••••••••
URGEncES
SAMU   15
POMPIERS  18
Police Nationale 17

••••••••••••••••••••••••••••
commissariat de secteur Sud
21 avenue de Clémenceau – 68100 MULHoUSE
03 89 66 97 60
Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 18h

En dehors des jours d’ouverture du Commissariat 
de secteur Sud, la permanence sera assurée par :
commissariat central – ouvert 24h/24h
12 rue Coehorn – 68100 Mulhouse – 03 89 60 82 00

••••••••••••••••••••••••••••
brigade Verte
92 rue du Mal de Lattre de Tassigny – 68360 SoULtZ
03 89 74 84 04
Brigade-verte@wanadoo.fr – www.bridage-verte.fr

••••••••••••••••••••••••••••
EnEDiS/gRDF 0 800 47 33 33 
Service des Eaux  03 89 32 58 31



•••  l’AGEnDA 
spectacles, concerts, 
activités...

Mai
Mercredi 1er mai
Concours Target du Muguet des 
Archers Saint-Georges
Salle Municipale des Sports - 
Brunstatt

Mercredi 1er mai
Marche Associations St Gall
Salle St Gall – Didenheim

Balade Pédestre 9h30
Salle de gymnastique – Didenheim

Samedi 4 à 20h
et dimanche 5 mai à 17h
Spectacle Blues Brothers par 
l’Ecole de Musique Centre de 
Brunstatt-Didenheim
Espace Saint Georges - Brunstatt

Samedi 4 et Dimanche 5 mai
Marche Populaire
Salle Municipale des Sports

Dimanche 5 mai
Marché aux Puces de l’AD 
Didenheim
Pleine Sportive – Didenheim

Mercredi 8 mai
Commémoration de la victoire 1945
Monument aux morts
• 9h30 à Didenheim
• 10h15 à Brunstatt

Dimanche 12 mai
Concours de Pêche – AAPPMA
Etang du Bitz – Brunstatt

Samedi 18 mai de 10h à 16h
Fête du Pain
Parking Mairie - Didenheim

Dimanche 19 mai
Fête de la Saint-Honoré – Brunstatt

Vendredi 24 au Dimanche 26 mai
Exposition Street Art
Cour des Arts - Brunstatt
• DJÉONE, KEAN, SIBZ

Samedi 25 mai 7h30

Dimanche 26 mai 8h à 18h
Elections Européennes
Brunstatt-Didenheim

Juin
Mercredi 12 juin à 14h
Portes Ouvertes de l’École de 
Musique Centre et de Théâtre de 
Brunstatt-Didenheim
Espace Saint-Georges

Vendredi 14 juin
Concert Extérieur avec 
John and The Sheeds
Cour des Arts – 
Brunstatt

Vendredi 14 & 15 juin à 20h
Gala de danse ABCL 
L’Aronde à Riedisheim

Samedi 22 juin
Pêche «semi-nocturne»
par l’AAPPMA
Etang du Bitz – Brunstatt

Samedi 22 juin à 20h
Fête au Village
Place de la Mairie – Brunstatt

Dimanche 23 juin
41ème Grempelturnier de l’AS 
Didenheim
Pleine Sportive – Didenheim

Samedi 29 juin de 10h à 16h
Fête des Ecoliers & Forum des 
Associations
Salle Municipale des Sports - 
Brunstatt

ça bouge dans 
ma ville


